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TAND-M ARCHITECTURES 

SARL au capital de 1 000 euros, 

immatriculée au RCS de MAMOUDZOU sous le numéro 066 352 279, 

dont le siège social est situé : 12 RUE DES CENTS VILLAS 97600 MAMOUDZOU 

RÉSOLUTION D'AFFECTATION DU RÉSULTAT 

DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EN DATE DU 14 JUIN 2024 

EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2023 

DEUXIEME RÉSOLUTION 

L'Assemblée générale prend acte que les comptes annuels, tels qu'ils sont présentés et soumis à 

son approbation, font ressortir un bénéfice de 551 152,76 euros. 

L'Assemblée générale décide d’affecter le bénéfice de l’exercice clos le 31 décembre 2023 de la 

manière suivante : 

Bénéfice de l’exercice .......................................................................................... 551 152,76 euros 

Auquel s’ajoute : 

Le report à nouveau antérieur ............................................................................... 550 748,40 euros 

Pour former un bénéfice distribuable de ........................................................... 1 101 901,16 euros 

A titre de dividende aux associés .............................................................................. 680 000 euros 

soit 6800 euros par part 

Le solde  ............................................................................................................... 421 901,16 euros 

En totalité au compte « report à nouveau » qui s’élève ainsi à 421 901,16 euros 

Par dérogation de l’article 29 des statuts relatifs à l’affectation du résultat, l’Assemblée 

générale décide de modifier la répartition des dividendes de 680 000 euros entre les associés 

comme suit : 

 BÉNÉFICIAIRE DIVIDENDES BRUTS 

Madame Delphine CARRABIN 340 000 € 

Monsieur Stéphane AIME 340 000 € 

TOTAL 680 000 € 

Ces sommes seront mises en paiement à compter de ce jour. 

Il est précisé que le montant éligible au Prélèvement Forfaitaire Unique s'élèverait à 680 000 €, 

soit la totalité des dividendes mis en distribution. 

Il est rappelé que les revenus distribués aux associés personnes physiques n'ayant pas 

expressément opté pour le maintien du taux progressif d'imposition font l'objet d'une imposition 

forfaitaire unique (flat tax), à hauteur de 30 % de la quote-part de résultat brut distribué. Ce 

prélèvement inclut les prélèvements sociaux à hauteur de 17,20 % et le prélèvement d'impôt sur 

le revenu à hauteur de 12,80 %, sans abattement. 
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Conformément aux dispositions de l'article L136-7 du Code de la sécurité sociale, les 

prélèvements sociaux sur les dividendes versés aux personnes physiques fiscalement domiciliées 

en France sont soumis aux mêmes règles que le prélèvement mentionné à l'article 117 quater du 

Code général des impôts, c'est-à-dire prélevés à la source par l'établissement payeur, lorsque ce 

dernier est établi en France, et versés au Trésor dans les quinze premiers jours du mois suivant 

celui du paiement des dividendes. 

Il est par ailleurs rappelé à l'associé qui a le statut TNS dans la Société qu'en application de l'article 

L131-6 alinéa 3 du Code de la sécurité sociale, les dividendes perçus par lui-même, son conjoint 

ou le partenaire auquel il est lié par un pacte civil de solidarité ou ses enfants mineurs non 

émancipés, sont assujettis : 

 à prélèvements sociaux (indépendamment de l'option retenue) pour la fraction des

dividendes qui n'excède pas une somme égale à 10 % du montant du capital social majoré

des primes d'émission et du solde moyen annuel de leur compte courant,

 à cotisations et contributions sociales TNS sur la fraction des dividendes qui excède une

somme égale à 10 % du montant du capital social majoré des primes d'émission et du

solde moyen annuel de leur compte courant.

Distributions antérieures de dividendes 

En application de l'article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé que les dividendes 

distribués au titre des trois exercices précédents ont été les suivants : 

Exercice N-1 : 31/12/2022 

 Montant brut total des distributions éligibles à l'abattement de 40 % : 680 000 euros

 Soit montant total global par titre : 6 800 euros

Exercice N-2 : 31/12/2021 

 Montant brut total des distributions éligibles à l'abattement de 40 % : 520 000 euros

 Soit montant total global par titre : 5 200 euros

Exercice N-3 : 31/12/2020 

 Montant brut total des distributions éligibles à l'abattement de 40 % : 560 000 euros

 Soit montant total global par titre : 5 600 euros

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité des voix. 

Les Co-gérants 

Certifié conforme 


